
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: 18

Artikel: Pièces officielles

Autor: Welti / Schiess / Scherer

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334224

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334224
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 380 -
Le second chapitie est relatif aux balleries de lre position ; pour poser les bases

de leur action, on a admis, dans rinstruetion, qu'il s'agit seulemenl d'operations
de siege devant conduire ä la prise d'un fort detache et l'on a ajoulö, comme
remarque, que les memes procedös s'appliquent, du reste, au cas d'une place ä

simple enceinte.
Le troisieme chapilre est consacre ä la premiere parallele el aux balteries de

deuxieme posilion. On y a indique les travaux depuis l'ouverture du feu jusqu'ä
la conslruction de la premiere parallele, l'ouverture de la premiere parallele,
Operation Ires importante; puis l'etablissement, la conslruction et Parmement de>

balleries de deuxieme posilion qui comprennent des balleries d'enülade, des
balteries ä demonter, des balteries de breche et des balteries de mortiers.

Le quatriöme el dernier chapitre Iraile de l'atlaque rapprochöe. Mais les regles
qui doivent presider ä l'emploi de l'artillerie ä parlir de celle epoque de l'atlaque
n'ont pas recu, dans ces derniöres annees, de modifications imporlanies, sauf en
ce qui concerne le tir en breche; aussi, l'instruction ne conlient que peu de döve
loppemenls sur la conslruction de tranchees, l'altaque des chemins ouverls, la
descenle et le passage de fosses, l'execulion de la breche, la conslruction du nid-
de-pie ou logement sur la breche et l'assaut.

Viennent en dernier lieu quelques considöralions sur la suile des Operations,
aprös la chute des forts, sur la reddition de Ia place el la levöe du siege.

PIECES OFFICIELLES

Ordonnance sur l'incorporation militaire et le grade des instrueteurs, du 8

septembre 1876.
Le Conseil fedöral suisse, sur la proposition de sen Departement militaire,

arrele :

§ 1er. A l'exception des officiers de l'elat-major general qui foul partie du corps
d'instruction, il ne peul elre incorpore dans l'armöe qu'un quart au plus du corps
d'instruction de loutes les armes; un remplacant ne peut jamais ölre incorpore en
meme temps que celui qu'il doil remplacer.

La repariilion de tous les inslrucleurs est röservöe en temps de guerre. (Art. 89
de l'organisation mililaire

§ 2. L'autorisalion d'elre incorpore dans l'armöe, sous reserve des prescriplions
qui pröcödent, est du ressort du Departement mililaire fedöral, aprös l'envoi
du preavis de l'instrucleur en chef el du chef d'arme ou "de division que cela

concerne
% 3. Les inslrucleurs incorpores comme officiers dans l'armöe avancent en

grade comme les officiers de Iroupe, selon les prescriplions des articles 40, 41 et
42 de l'organisalion mililaire. L'avancement devra toutefois ötre autorisö par le

Departement mililaire föderal qui, avant de l'accordor, examinera si la promotion
proposee est admissible avec le grade des aulres inslrucleurs el avec la position
dans le corps d'instruclion de celui qui doil ötre promu.

| 4. L'avancemenl des inslrucleurs qui ne sont pas incorpores dans un corps
de iroupes cantonal esl du ressort du Conseil federal.

| 5. L'emploi des inslructeurs esl delermine par le rang qu'ils occupent dans
le corps d'inslruclion el non d'apres leur grade. (Arl. 88 de l'organisalion
militaire.)

Ordonnance concernant le passage de l'elite dans la landwehr et la sortie de la
landivehr, du IS septembre 1876.

Le Conseil federal suisse, en exöcution des articles 1er, 10, 12, 16 el 17 de

l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, arrete :
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I. Passage de l'elite dans la landwehr.
§ i". Le passage des sous-offieiers et des soldals de l'ölite dans la landwehr a

lieu pour loutes les Iroupes, sauf les exceptions prevues au § 2, ä la fin de decembre

de l'annee dans laquelle !es interesses auront alleint l'äge de 32 ans rövolus,
de maniöre qu'en y comprenant les recrues qui doivent etre incorporees dans les

corps de troupes, ä la fin de leur öcole, il resle encore apres la sorlie, douze classes

d'äge dans l'elite.
§ 2. Une exception est faile :

a) En co qui concerne les sous-officiers et soldats de cavalerie qui sont ögalement

en droit de passer ä la landwehr avant d'avoir atteint l'äge de 32 ans, ä la
fin de leur 10e annöe de service dans l'eliie;

b) En ce qui concerne les detachemenls d'ouvriers de chemins de fer qui doivent

etre fournis ä teneur de l'art. 29, 2" alinea, de l'organisation mililaire. Le
personne! de ces deiachemonls sera incorporö, sans distinetion de classes d'äge,
dans les bataillons du gönie de l'elite et de la landwehr, pendanl la duröe de ses
fonclions aupres des compagnies de chemins de fer. Si ces hommes quittent le
service des chemins de fer, l'exceplion n'a plus lieu d'etre quant ä leur incorporation

mililaire
% 3 Quanl au passage des officiers, c'esl l'ordonnance du 2 fevrier 1876 qui

esl applicable.
IL Sortie de la landwehr.

§ 4. La sorlie de la landwehr a lieu, pour les officiers et les soldals de toutes
les armes, le 31 decembre de l'annöe od ils ont alteinl l'äge de 44 ans.

% 5. Pour les officiers, c'est l'ordonnance du 2 fevrier 1876 qui est
applicable.

§ 6. Si une guerre est a prevoir, le Conseil föderal peul suspendre le passage
dans la landwehr et la sorlie de celle-ci.

III. Disposition generale.
$ 7. Dans le mois de novembre de chaque annöe, le Departement mililaire

designera specialement el fera publier dans la Feuille federale la classe d'äge qui
doit passer ä la landwehr et celle qui doit en sortir.

Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le president de la Confederation, WELTI.
Le chancelier de la Confederation, Schiess.

Voici le texle de la circulaire du Departement mililaire du canton de Vaud,
relative au recrutemenl, donl il a öle question dans nolre dernier numero :

Au Departement militaire du canton de

Lausanne, le 14 aoüt 1876.
Monsieur le conseiller d'Etat. — Vous aurez regu comme nous la circulaire

föderale du 14 juillei dernier sur le recrutement pour l'annee 1877.
Les principales d sposilions de celte circulaire donnent une competence teile au

divisionnaire que nous ne pouvons la laisser passer sous silence sans protester.
Ainsi ('Organisation et la direclion de la levee des recrues dans les divers

arrondissements de division, sonl du ressort du divisionnaire.
Les jours oü la levee aura lieu dans les divers arrondissenienls seront fixes

par les divisionnaires.
Pour les armes speciales, les lieux de rassemblement seront aussi fixes par le

commandant de la division.
En fixanl l'öpoque et le lieu des levees, le divisionnaire demandera le preavis

du medecin de division et avanl de publier ses ordres, il les communiquera aux
autorites mililaires des cantons que cela concerne pour le cas oü elles auraient
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des changemenls ä proposer. Si le divisionnaire ne croit pas pouvoir faire droit
aux demandes des auloriles cantonales, celles-ci sont aulorisees ä les soumellre ä

la decision definitive du Deparlement mililaire federal, ele etc.
On voit clairement par les eilalions ci-dessus que l'autorile federale tend ä

substituer aux auloriles mililaires cantonales Messieurs les divisionnaires, ä qui,
contrairement ä la Conslitulion el ä la loi militaire, l'on subordonne les auloriles
cantonales

Ne pouvant consenlir ä jouer un röle semblable en temps de paix, nous avons
l'honneur de vous prier de bien vouloir vous joindre ä nous, pour prolesler nu -

prös du Conseil födöral contre les dispositions sus-rappelees.
Agreez, Monsieur le conseiller d'Etat, I'assurance de nolre haute consideration.

Le chef du Departement militaire : Chuaro.

Le Conseil federal a adresse ä tous les gouvemements cantonaux la circulaire
suivante :

A teneur de l'art. 146 de l'organisalion militaire, les recrues doivent ölre
envoyöes dans les öcoles föderales pourvues d'cuels d'hahillemenls el d'öquipement
neufs el conformes ä ('ordonnance et aux modöles. La Conföderation un bottifie
les frais aux cantons, d'apres le nombre des recrues qui prennent part aux
ecoles.

Or, il arrive forcement que certaines recrues doivent ölre licenciees, pour
cause de maladie ou par lout aulre motif, immediatement aprös leur arrivöe ä

l'ecole ou peu de jours aprös, de teile sorle que les effels d'habillement el
d'equipement de ces hommes n'ont pas servi ou n'ont fail qu'un service insigni-
fianl el sonl rendus aux administrations cantonales absolument neufs.

II esl vrai que, par divers motifs, d'aulres recrues ne sonl reuvoyöcs de l'ecole
de recrues qu'une ou plusieurs semaines apres leur enlröe el ne doivenl rendre
leurs effets qu'ä ce moment Les hommes dösignös pour les corps de carabiniers
vers la fin des ecoles de recrues d'infanlerie doivenl echanger, apres les avoir
portes pendant plusieurs semaines, leurs uniformes bleus conlre des verls.

Afin de tenir compte, d'une part, des röclamations justifiees des canlons en
maliöre d'indeninilö, el d'eviter, de l'aulre, ä la Confederalion des depenses d'ö-
quipemenis inutiles, nous avons donnö ä nolre Deparlement mililaire, sans prö-
juger nos döcisions ultörieures, l'ordre de proceder comme suil en ce qui
concerne la reserve d'habillement ä eröer dans les canlons (arliclc 3 de l'arröte
fedöral du 19 mars 1876) :

1" Les cantons sont lentis de reprendre, ä celles des recrues envoyöes aux
places d'armes föderales, qui sont licenciees dans les cinq premiers jours aprös
l'arrivee el qui, par consöquent, ne peuvent ölre considöröes comme elant röellement

entrees ä l'öcole dans le sens de la loi, leurs effets d'equipement et
d'habillement, de les nettoyer aulant que cela esl nöcessaire el de les employer pour
l'equipi'.menl des detachements de recrues qui sei onl envoyös plus lard. La
bonification pour ces objels n'esl fournie par la Confödöration que lorsque les effels
seronl livres definilivement, soil pour la seconde fois.

2° Les cantons sonl autorisös ä röclamer la bonification pour les effels
d'equipement et d'habillement de toules les recrues envoyöes aux ecoles föderales, qui
ne sont pas licenciees dans le dölai des 5 premiers jours. Pour les recrues qui
seront licenciees plus lard (el non pour Celles qui obtiendrout un simple congö),
on leur reprendra les effels d'equipement et d'habillement; ceux-ci seront ajoulös
ä la reserve d'habillement, et le resle de l'öquipement sera mis ä la disposition
de la section administrative de radministralion du matöriel de guerre. Ces effets
d'habillement serviront en premier lieu, el jusqu'ä nouvel ordre, ä remplacer les

objets dont il est queslion ä l'art. 148 de l'organisalion militaire.
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3" Pour les uniformes rendus par les recrues de carabiniers, on procedera

comme il esl dil au chiffre 2 ei-dessus
4° Les frais des changemenls apporlös aux aulres effels d'habillement des

carabiniers, ainsi qu'ä ceux des infirmiers ensuile de leur recrutemenl vers la fin de

l'öcole generale de recrues de l'arme respeclive, sont ä la charge de la Confederalion.

Nous vous prions de bien vouloir donner ä volre administration mililaire des

instructions dans ce sens et proceder vous-memes en conformite des döcisions ci-
dessus

Le Departement militaire federal ä la redaction de la Revue militaire, «
Lausanne.

Berne, Ie IS seplembre 1876.
Le Departement soussigne a charge M. le professeur Dr Hiliy, ä Berne, de la

rövision de la loi federale du 27 aoüt 1851 sur la justice pönale pour les troupes
föderales.

M. Ililly commenle, dans le rapporl ci-joint, les prineipes de la nouvelle loi.
D'accord avec la maniöre de voir du rödacteur au sujet de la traetation

ultörieure de celle affaire, nous vous remetlons un exemplaire du travail de M. le
I)r Hilty, vous priant de soumeltre ä une discussion aussi approfondie que possible
dans votre Journal les queslions- soulevees par le rapporteur et de nous faire
parvenir jusqu'ä la fin de l'annöe courante un resume des opinions qui se seronl fail

jour ä cet ögard dans votre, Journal. — Avec haute consideration.
Le chef du Departement militaire federal: Sc.hkrer 4.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
On nous annonce comme devant paraitre les premiers jours de la semaine

prochaine, une notice intitulee : Ma revocation, par le colonel divisionnaire Gingins-
La Sarraz, ancien commandanl de la VHP division de l'armöe föderale ; c'esl la

reproduetion pure el simple, sans commenlaires, de la correspondance echangee
enlre l'autorile föderale et cel officier superieur.

C'ötait le meilleur moyen, croyons-nous, de metlre lc public civil et mililaire ä

möme d'appröcier el de juger ce conflit si hrulalement deiiotiö.
(Nouvelliste vaudois.)

P. S. Celle brochure vient de paraitre et nous a ete adressee. Nous en parle-
rons prochainement.

II s'esl constitue ä Zürich un comite d'initialive en vue de provoquer la rövision

des Statuts de la Sociele födörale des carabiniers. Voici le texte de cet appel :

Aux sociölös de lir suisses I —- Chers camarades,
Les soussignös, reunis aujourd'hui ä Zurich en comile provisoire d'initialive,

en vue de provoquer la reorganisation de la Societe federale des carabiniers, vous
invitent ä dösigner deux delegues pour arröler en commun les projets de röfoimes
ä soumeltre ä la Societe. Les Socieles qui comptent moins de cinquante membres
designeront un dölegue, Celles qui en comptenl plus que ce nombre en dösigne-
ponl deux Les delegues se röuniront le dimanche 15 oclobre, ä Zurich.

II esl plus que temps qu'il soil lenu comple des plaintes qui se produisent dans
lout le pays conlre l'organisation de nos tirs federaux, et cela surtout depuis le tir
de Lausanne. Nous voulons chercher ä y faire droit, en placant le centre de gravitö

des affaires, c'esl-ä-dire la Solution des döcisions graves et des mesures im-

' La möme demande de rapport a ötö adressöe ä la plupart des journaux suisses,
ainsi qu'aux autoritös cantonales, aux divisionnaires, aux chefs d'armes, aux autorites

judiciaires, civiles et militaires, etc., etc.
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